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Changement du nom du collège Bellevue à Redon

Le jeudi 18 avril 2024 à 09h33, les membres du Conseil départemental, régulièrement convoqués
par M. CHENUT, Président, se sont réunis dans les locaux de l'Assemblée départementale, sous
sa présidence. 

 
Au moment du vote de la présente délibération,
Etaient présents : Mme ABADIE, Mme BIARD, M. BOHANNE, M. BOURGEAUX, M. CHENUT,

M. COULOMBEL, Mme COURTEILLE, Mme COURTIGNÉ, M. DE GOUVION
SAINT-CYR, M. DELAUNAY, M. DÉNÈS, Mme DUGUÉPÉROUX-HONORÉ,
Mme FAILLÉ, Mme FÉRET, M. GUÉRET, Mme GUIBLIN, M. GUIDONI, M.
HERVÉ, M. HOUILLOT, Mme KOMOKOLI-NAKOAFIO, M. LAPAUSE, Mme
LARUE, Mme LE FRÈNE, M. LE GUENNEC, M. LE MOAL, Mme LEMONNE,
M. LENFANT, M. LEPRETRE, Mme MAINGUET-GRALL, M. MARCHAND, M.
MARTIN, Mme MERCIER, Mme MESTRIES, M. MORAZIN, Mme MORICE,
Mme MOTEL, M. PAUTREL, M. PERRIN, M. PICHOT, Mme QUILAN, Mme
ROCHE,  Mme ROGER-MOIGNEU,  Mme ROUSSET,  Mme ROUX,  Mme
SALIOT,  M.  SALMON,  M.  SOHIER,  M.  SORIEUX,  Mme TOUTANT

Absents et
pouvoirs :

Mme  BILLARD  (pouvoir  donné  à  Mme  COURTEILLE),  Mme  BOUTON
(pouvoir donné à M. GUÉRET), Mme BRUN (pouvoir donné à M. LAPAUSE),
M. MARTINS (pouvoir  donné à M. PICHOT),  M. SOULABAILLE (pouvoir
donné à Mme QUILAN)

Après épuisement de l'ordre du jour, la séance a été levée à 15h45.

Le Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l'article L. 3211-1 ;

Vu le code de l'éducation, notamment l'article L. 421-24;
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Expose :

Pendant l'année scolaire 2022-2023, l'équipe pédagogique et les élèves de 3e du collège Bellevue
à Redon ont réalisé un travail sur l'histoire de la seconde guerre mondiale à l'échelle locale. Ils
souhaitent ancrer le projet dans les lieux et les espaces fréquentés au quotidien par les collégiens.

Lors d'une sortie autour de l'établissement, les élèves ont relevé les noms de résistants redonnais
sur lesquels ils ont ensuite effectué un travail de recherches documentaires. Ils ont notamment
sollicité des associations redonnaises d'histoire locale, ainsi que des historiens ou des auteurs de
livres sur la seconde guerre mondiale dans le pays de Redon.

A  force  de  contacts  et  de  croisements  de  sources,  le  travail  des  collégiens  s'est  porté
principalement  sur  deux  résistants  :  Jean  Thébault  et  Anne-Marie  Boudaliez,  ces  deux
personnalités  incarnant  à  elles  seules  des  pans  entiers  de  la  résistance  redonnaise.  Les
collégiens ont même découvert qu'Anne-Marie Boudaliez fut professeur au sein de leur collège.
Elle fut enseignante agrégée d'anglais dans l'établissement de 1972 à 1980.

Grâce à ces travaux de recherche, les élèves de 3e et leurs enseignants ont obtenu le 3e prix du
concours de la résistance et de la déportation pour l'année 2021-2022 et ont été lauréats du 2e

prix de l'année 2023.

L'idée de rendre hommage à Anne-Marie Boudaliez, dont l'histoire a beaucoup marqué les élèves,
a  émergé.  L'envie  d'honorer  la  mémoire  de  cette  grande  dame  en  attribuant  son  nom  à
l'établissement dans lequel elle a terminé sa carrière s'est imposée à l'équipe enseignante et aux
élèves.

Des sondages et des réunions internes à l'établissement ont permis de valider l'intention de rendre
hommage à une personnalité marquante de l'histoire du pays de Redon qui a entretenu un lien
direct avec le collège Bellevue.

Cette démarche a également été soutenue par les membres de l'association « Mémoire des
Résistant(e)s et Déporté(e)s des Pays de Redon et Vilaine » qui ont accompagné le travail des
élèves.

Le 20 avril 2023, le maire de Redon a également donné un avis favorable à la proposition de
changement de nom du collège Bellevue de Redon pour qu'il devienne le collège Anne-Marie
Boudaliez.

Le  29  juin  2023,  le  Conseil  d'administration  du  collège  s'est  prononcé  favorablement  et  à
l'unanimité  pour  le  changement  de  nom en  ce  sens  (10  votes  pour  et  5  abstentions).

Le 7 février 2024, la fille d'Anne-Marie Boudaliez a donné son accord ,« avec reconnaissance et
émotion », afin que la dénomination du collège Bellevue de Redon évolue au profit du nom de sa
mère, Anne-Marie Boudaliez, décédée en janvier 2015.

Décide :

-  d'approuver  le  changement  de  nom du  collège  public  Bellevue  de  Redon  afin  qu'il  porte
désormais  le  nom de  «  Anne-Marie  BOUDALIEZ ».
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Vote :

Pour : 54 Contre : 0 Abstentions : 0

En conséquence, la délibération est adoptée à l'unanimité.

Pour extrait conformeTransmis en Préfecture le : 24 avril 2024

ID : AD20240302
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